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 Chères Vinsobraises et Chers Vinsobrais,  
  

Je veux exprimer au nom de lõensemble du Conseil municipal mon indigna-

tion et ma condamnation sur la découverte répétitive de tags représentant 

des croix gammées et des étoiles de David à la Briante et sur le parking de 

la Bane. Ces tags racistes et antisémites sont inadmissibles et bafouent tolé-

rance et fraternité dans notre village. Plaintes contre X ont été déposées en 

gendarmerie, les auteurs encourant des peines de prison ferme.  

Il convient que toutes et tous, nous exprimions notre soutien aux Vinsobraises et Vinsobrais, 

cibles de ces attaques intolérables.  
 

Nous tournons la page de lõann®e 2023, ann®e anxiog¯ne tant au niveau politique sur la sc¯ne 

internationale, que climatique avec son lot de catastrophes naturelles.  
 

En outre, nous subissons tous lõaugmentation exponentielle du co¾t des ®nergies, obligeant tout 

un chacun à adapter son budget aux contraintes associées. Que cela ne nous décourage pas 

et nous invite, au contraire, tout en restant vigilants et rigoureux, à avancer dans nos vies et nos 

initiatives. Cõest ce que nous appliquons dans nos investissements et notre gestion de la com-

mune  ! 
 

Les dossiers en études  : 

-  isolation thermique de lõancienne ®cole en partenariat avec Dr¹me Am®nagement Habitat, 

début des travaux fin 2023.  

- le centre bourg en phase dõ®tude avanc®e, d®but des travaux mi 2024  

- aménagements sportifs sur le site de Champessier  
 

Ces travaux vont g®n®rer des ®conomies dõ®nergie et contribuer ¨ lõembellissement et ¨ lõat-

tractivité de notre village.   

Ils intègreront également la mise en réseaux séparatifs assainissement/eaux pluviales de la rue 

Gironde et de lõimpasse St-Jean.   

La rénovation de deux logements entamée en 2022 et terminée en avril permettant la création 

dõune M.A.M. (maison dõassistantes maternelles) et la r®fection de lõaire de jeux de « La Ruche  » 

vont y contribuer également.  

En partenariat avec la Communauté de Communes des Baronnies en Drôme Provençale des 

avanc®es sont ¨ lõ®tude pour : 

-  la collecte des déchets avec le tri des déchets verts  

-  la mise en place de colonnes pour la collecte des cartons  

- des points de compostage collectif   
 

Merci et félicitations aux nombreuses et dynamiques associations qui animent  Vinsobres pour 

le plaisir de tous. Merci aux employés municipaux pour leur implication.  

Enfin un grand merci ¨ toute lõ®quipe municipale dont le savoir et le d®vouement permettent la 

réalisation de nos projets  ! 

Toutes et tous se joignent ¨ moi pour vous souhaiter de belles f°tes de fin dõann®e entour®s de 

vos familles et des personnes qui vous sont chères.  

Je vous donne rendez -vous pour la traditionnelle c®r®monie des vïux  

dans notre salle des fêtes le Vendredi 19 janvier 2024 à 18h30  

Et je vous souhaite dõores et d®j¨, bonheur et sant® pour la nouvelle ann®e 2024, qui je lõesp¯re 

sera meilleure et porteuse dõespoir, surtout pour notre jeunesse. 

 Claude SOMAGLINO  
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ANNEE 2023 - M14 (budget général) : La capacit® dõautofinancement brute projet®e est de  285 000 ϵ  ; la ca-

pacit® dõautofinancement nette (apr¯s d®duction du remboursement de la  dette en capital) est de 214 861 ϵ. 
 

ANNEE 2023 - M49 (budget eau et assainissement)  :  la  capacit®  dõautofinancement   brute  est de 6 791 ϵ ; la 

capacit® dõautofinancement nette (apr¯s d®duction du remboursement de la dette en capital) est de - 2790 ϵ. 
 

La capacit® dõautofinancement nette du budget de la commune est positive et permet de financer de nou-

velles d®penses dõinvestissement. 
 

Les travaux et projets de réalisation en 2023 :  

¶ MAM (maison dõassistantes maternelles) : fin du chantier 

¶ Etudes Centre bourg  

¶ Etudes et d®but de r®alisation de lõisolation thermique du b©timent de lõancienne ®cole 

¶ Piscine du camping  

¶ Accessibilité handicapés au Temple  

¶ Etudes sur le bassin versant de la Bane  
 

                         BUDGET GENERAL 2023      

Résidences secondaires : En 2024, augmentation de 40 % sur la base de 14,35 %, soit 20,09 %  

   EVOLUTION des TAXES COMMUNALES (Aucune augmentation depuis 2015)  

       2017          2018   2019          2020             2021              2022           2023 

§ Taxe dõhabitation   14,35 %      14,35 %      14,35 %       14,35 %        14,35 %        14,35 %           14,35 %    

§ Foncier bâti    9,00 %        9,00 %     9,00 %        9,00 %           9,00 %          9,00 %             9,00 % 

§ Foncier non bâti     58,16 %      58,16 %        58,16 %        58,16 %       58,16 %        58,16 %          58,16 % 

§ CFE    21,17 %     21,17 %       21,17 %        21,17 %        21,17 %       21,17 %           21,17 %  

DEPENSES DE FONCTIONNEMENT  
 

¶ Charges à caractère général             419 720 ϵ 

¶ Charges de personnel/frais assimilés         520 652 ϵ  
¶ Prélèvements Etat  

sur ressources communales                        118 539 ϵ 

¶ Autres charges gestion courante             185 726 ϵ 

¶ Charges financières  

(int®r°ts emprunts dettes )                            24 905 ϵ 

¶ Charges exceptionnelles                        2 000 ϵ 

¶ Dotations aux provisions         100 ϵ 
¶ Dépenses imprévues                47 006 ϵ           

¶ Virement à la section Investissements        241 431 ϵ 

¶ Opération ordre transfert entre sections     44 194 ϵ 

 

¶ TOTAL               1 604 273 ϵ 

RECETTES DE FONCTIONNEMENT 

¶ Atténuation de charges                      10 000 ϵ 

¶ Produits, services, domaine, ventes diverses 

                   47 912 ϵ 

¶ Impôts et  Taxes                929 665 ϵ 

¶ Dotations et participations                  224 918 ϵ 

¶ Autres produits gestion courante         57 705 ϵ 

¶ Produits exceptionnels              600  ϵ 

¶ Ordre transfert entre sections         55 556 ϵ 

¶ Résultat reporté 2022 (excédent)        277 917 ϵ 

 

¶ TOTAL                      1  604 273 ϵ 

DEPENSES DõINVESTISSEMENT 
 

¶ Subventions dõ®quipements vers®es    13 230 ϵ 

¶ Immobilisations incorporelles                          0 ϵ 

¶ Immobilisations corporelles                   166 423 ϵ   
¶ Immobilisations en cours                   327 550 ϵ      

¶ Emprunts  et dettes                       70 230 ϵ  

¶ Opération de transfert entre sections   55 556 ϵ 
¶ Solde antérieur reporté  négatif          216 127 ϵ 
 

¶ TOTAL                                849 116 ϵ 

RECETTES DõINVESTISSEMENT 
 

¶ Subventions  dõinvestissements            212 018 ϵ 

¶ Emprunt et dettes assimilées                100 000 ϵ 

¶ Dotations et réserves                        34 616 ϵ 

¶ Affectation du résultat antérieur      216 857 ϵ 

¶ Virement section fonctionnement      241 431  ϵ 

¶  Transfert entre sections                          44 194 ϵ 

¶ TOTAL                                 849 116 ϵ 



URBANISME  :  

Cõest une activit® importante dans notre village  

En 2023, nous avons délivré 14 permis de construire et 35 d®clarations pr®alables. 

Si vous avez un projet dõurbanisme, il est n®cessaire de prendre rendez-vous en mairie, afin dõ°tre accom-

pagné dans la demande ou le dépôt de dossier.  
 

MAISON des ASSISTANTES MATERNELLES (MAM)  

En 2021, un collectif de trois assistantes maternelles nous a sollicité pour installer une MAM sur Vinsobres  : 

les besoins sur le village et les alentours étant importants, nous avons donc choisi de les aider en mettant 

¨ leur disposition deux g´tes municipaux dõune superficie de 130 m2, situ®s Traverse Butavent.  

De nombreuses d®marches administratives et dõimportants travaux (®lectricit®, isolation thermique et 

phonique, chauffage) ont été nécessaires pour relier les deux gîtes et les mettre aux exigeantes normes 

pour lõaccueil de la petite enfance.  

   Un local poussettes a ®t® r®alis® en r®gie.  

Ces travaux  ont  été  financés par la CAF (caisse 

dõallocations familiales) ¨ hauteur de 78 523 ϵ. 

La CCBDP (Communauté de communes des Baron-

nies en Drôme Provençale) qui a la compétence 

« Petite Enfance  » a également accompagné le 

projet au niveau des démarches administratives.  

Les locaux restent la propriété de la commune et 

sont loués aux assistantes maternelles qui ont pu 

commencer leur activité en  Février 2023.  

 (photo de lõinauguration) 
 

  Quelques photos de lõint®rieur :  

 

 

 

 Les assistantes maternelles  

¶ Laura Julien,  

¶ Romane Wery   

¶ Marie Vinson  

 

 

GITES MUNICIPAUX 

Auparavant ils ®taient lou®s en location saisonni¯re. La difficult® de la gestion et lõinsuffisance des revenus 

g®n®r®s par cette activit® nous ont d®cid® ¨ les transformer en location ¨ lõann®e : 

§ Les appartements  sont maintenant g®r®s par lõagence Gestissimo ¨ Nyons  

§ un gîte est occupé  à titre gratuit par une maman réfugiée ukrainienne et son jeune fils   qui est ins-

crit ¨ lõ®cole de Vinsobres. 
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Une belle f°te dõinauguration, avec les bail-

leurs de fonds, la municipalité, les assistantes 

maternelles,  les parents  et  les  enfants a eu 

lieu le 1 er avril 2023 en pr®sence de Pierre 

Combes et Pascale Rochas.  



RENOVATION du CENTRE du VILLAGE  

Ce projet a d®marr® en 2021 devant la n®cessit® de r®aliser les am®nagements dõacc¯s handicap®s pour 

tous les bâtiments publics  : mairie, salle des fêtes, office de tourisme, Comité des  vignerons . Un comit® de pilo-

tage a ®t® mis en place, ainsi quõun premier atelier participatif en 2021. 
 

Le projet est donc de favoriser le d®veloppement et lõattractivit® du village avec :  
 

§ lõaccessibilit® des b©timents publics aux personnes handicap®es.  

§ la rénovation des places du Bassin neuf et des Vignerons  

§ la réfection des voies et des réseaux sous -jacents dõune partie de la rue Gironde (depuis la Bane, jusquõ¨ 

lõ®glise) 

§ le d®veloppement dõune mobilit® douce permettant de relier le quartier de la Bane au centre du village . 

§ par contre la place sous la mairie et le jeu de boules lyonnaises ne seront pas concernés par ce projet.  
 

Ce projet a été retenu par le département  dans le cadre de lõappel à projet «  centres villes et villages  » et nous 

b®n®ficierons dõun financement sp®cifique. Nous allons solliciter aussi la R®gion et lõEtat (DETR : La dotation 

d'®quipement des territoires ruraux) pour des demandes de subventions.  
 

Le coût global des travaux est estimé à 540 000 ϵ pour les deux places et 378 000 euros pour les r®seaux. 

Suite ¨ un appel dõoffres, cõest le cabinet dõarchitectes AGRAF en partenariat avec lõentreprise CEREG 

qui ont été choisis pour élaborer le projet.  

Nous avons tenu à ce que vous soyez toutes et tous associés à la réflexion sur le projet et avons donc or-

ganisé en 2023  deux réunions publiques (les 9 avril et 7 mai) qui ont réuni à chaque fois entre 50 et 70 

habitants  et ont  permis de retenir un projet sur les trois proposés par AGRAF.  
 

Ce scénario a été présenté aux membres du Conseil Municipal et voté ensuite.  

Le projet a été aussi présenté fin mai aux riverains et leurs remarques ont été prises en compte.  
 

LõAvant-Projet définitif a été présenté  et voté en Conseil Municipal le 6 Octobre 2023, et les travaux dé-

buteront en 2024. Voir ci -dessous les plans de financement  et pages suivantes le plan du projet.  
 

 

LA MAISON PROAL située sur la place du Bassin Neuf étant à la vente au moment du projet, la municipalité a 

vu lõopportunit® de lõint®grer dans cette r®novation en se portant acqu®reur. 

Cõest ¨ nouveau EPORA qui porte financi¯rement lõachat (250.000 ϵ) pendant les 4 ans ¨ venir. 

Un travail de concertation sera engag® ensuite avec la population afin dõen d®finir sa destination. 
 
 

ISOLATION THERMIQUE dõun  BATIMENT COMMUNAL 

Un projet important pour rénover notre patrimoine communal a été enclenché en collaboration avec DAH 

(Dr¹me Am®nagement Habitat) qui en aura la ma´trise dõouvrage. 

Ce projet concerne le b©timent de lõancienne ®cole, comprenant des logements appartenant ¨ DAH et pour 

notre part les anciens gîtes, les salles polyvalentes et du troisième âge, ainsi que la MAM.  

Une isolation thermique ext®rieure sera r®alis®e sur lõensemble des fa­ades ; les fenêtres simple vitrage seront 

changées en double vitrage  ; les volets de bois seront remplacés par des volets en aluminium  ; enfin la toiture 

sera révisée et isolée.  Les travaux doivent démarrer mi -novembre 2023.   
 

Coût travaux  

isolation thermique TTC :                  207 240  ϵ  

Subvention de la préfecture      -  86 462 ϵ  

Subvention du SDED :       -  40 000 ϵ 

soit un coût pour la commune de       80 778 ϵ  
  

 Marie ROGEZ 
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DEPENSES HT TVA TTC 

Aménagement 

du centrebourg  

450 000 ϵ 90 000 ϵ 540 000 ϵ 

Réhabilitation 

réseaux centre  

 village  

 

315 000 ϵ 

 

63 000 ϵ 

 

378 000 ϵ 

TOTAL 765 000 ϵ 153 000 ϵ 918 000 ϵ 

RECETTES    

Département  45 % 450 000 ϵ 202 500,00 ϵ 

Département/  

pluvial  

35 % 101 674 ϵ 35 585,90 ϵ 

Région   450 000 ϵ 60 000,00 ϵ 

DETR 20 % 450 000 ϵ 90 000,00 ϵ 

EAURMC/ 

Eaux usées  

80 % 101 244 ϵ 80 995,20 ϵ 

TOTAL SUBVENTIONS   469 081,10 ϵ 

FCTVA 16,40 % 918 000 ϵ 150 588,72 ϵ 

TOTAL   619 669,82 ϵ 

Part communale    298 330,18 ϵ 
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Une rampe PMR permet dõacc®der 

 ¨ la place des Vignerons et ¨ un EPMR 

 (int®gr® au b©ti et non en front de rue)  

qui permet de gravir les 1,20 m restants 

Assises bois autour des arbres conservés et plantés 

Place du Bassin Neuf pouvant accueil-

lir 

les nouvelles fonctions de la Maison 

PROAL 

(parvis, terrasse de caf®, salon de th®, 

Double sens maintenu  sur la rue Gironde 
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La place des Vignerons est abaissée de 30 cm  

à alt. + 90 cm restant à franchir depuis la rue Gironde. 

Cela permet à une rampe de rendre la place accessible et  

dõatteindre un EPMR qui pourra desservir la salle des f°tes ¨ alt 

Des escaliers et des gradins ouvrent la place tout en 

la sécurisant (+recul par rapport à la RD) 

Feu tricolore déplacé  

au niveau du transformateur 

(rendu possible avec la mise en sens unique  

descendant du chemin de Laparan) 

Places de stationnement de proximité 

Mairie et cabinet médical 

 conserv®es (dont PMR) 

Assises bois autour des arbres  conservés et plantés 
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Sur les conseils de Mme Alazard, conseillère au tourisme ,  qui a analys® ¨ la fois  la situation financi¯re 

et g®ographique du camping, nous avons fait le choix de construire une piscine, afin dõam®liorer son 

attractivité et sa pérennité financière. Nous rappelons que la commune est propriétaire du camping et 

que sa gestion est déléguée à Madame MITU Christina.  

La fr®quentation du camping a augment® de 25 % par rapport ¨ lõann®e derni¯re, bien que la 

piscine ait été mise en service que début juillet. Compte -tenu des épisodes caniculaires à répétition, cet 

investissement est indispensable pour attirer les touristes, ce qui est b®n®fique ¨ lõ®conomie locale, tant 

pour les commerces que pour les vignerons.  

Cette piscine nõa pas obligation dõavoir un ma´tre-nageur, dont le camping ne pourrait supporter finan-

cièrement le coût ; elle est donc de taille modeste (4 m x 10 m)  et de ce fait  ouverte aux seuls cam-

peurs.  

Vous trouverez ci -dessous le plan financier de cette construction, ainsi que les chiffres de la fréquenta-

tion du camping depuis 2 ans.  

Nous remercions Christina Mitu, la g®rante qui sõinvestit sans rel©che pour g®rer et animer le camping 

municipal.  

 

 

 

 

 

 

 

 

FREQUENTATION DU CAMPING SUR DEUX ANNEES 

¶ 2022 : 3799 nuit®es de mai ¨ septembre 

¶ 2023 : 4742 nuit®es de mai ¨ octobre (mise en service de la piscine d®but juillet),          

soit 25 % de touristes en plus.  
 

FINANCEMENT DE LA PISCINE DU CAMPING 

¶ Fourniture et pose coque de la piscine, pédiluve, installations techniques  

¶ (filtration et traitement de lõeau) - mise en service                 47 916 ϵ 

¶ Terrassement plateforme         1 929 ϵ 

¶ Etanchéité local technique         1 915 ϵ 

¶ Plage (gazon synthétique)         3 656 ϵ 

¶ Clôture            4 887 ϵ 

¶ Menuiseries local technique         2 032 ϵ 

¶ Aménagements extérieurs         3 858 ϵ 

¶ Etude GRAS-HYDROC et FERRAND       2 526 ϵ 

¶ TOTAL         68 719 ϵ TTC 

¶ Subvention de la Communauté de Communes           -  15 000 ϵ 

¶ TOTAL GENERAL       53 719 ϵ TTC 

¶ (soit montant HT : 44 766 ϵ) 
 

Merci ¨ Monsieur BRAZZI, qui a assur® la ma´trise dõïuvre de ce chantier  

¨ titre gracieux, soit 12 % du montant total, ce qui nous a permis dõ®conomiser 8 246 ϵ. 
           Claude SOMAGLINO  



 

Le travail des équipes municipales se fait  sur  deux  axes  principaux :   

Lõentretien et ç lõembellissement è des b©timents dont la commune est propri®taire ou lõinvestissement. 

 

Concernant lõentretien quotidien,  il sõagit principalement  de la voirie et des espaces verts. 

Les gros orages de lõ®t® ont malmen® nos chemins et n®cessit® plusieurs interventions urgentes de voirie 

(balayage, goudronnage, nivelage é) Lõentretien de la voirie n®cessite un soin constant. 
 

Le cimetière demande du désherbage quasiment hebdomadaire.  Les travées entre les tombes sont 

actuellement cimentées pour limiter cet entretien.  

Les haies, lõ®lagage,  la taille des arbres, comme lõentretien g®n®ral des espaces verts occupent consi-

dérablement nos agents municipaux.  

Il ne faut pas oublier tous les petits travaux dõ®lectricit®, de plomberie, de peinture, que ce soit dans 

lõ®cole, ¨ la cantine  et dans tous les b©timents dont la mairie a la charge.  Mise en peinture de la salle 

des fêtes, des bureaux de la mairie, des vestiaires du terrain de foot, des bancs et des tables de pique -

nique. Et aussi le service  des poubelles et des cartons qui monopolisent nos agents.  
 

Concernant ce quõon peut appeler lõembellissement, plusieurs chantiers exceptionnels 

se sont ajoutés.  

§ Il sõagit bien s¾r de la piscine du camping pour laquelle nos employ®s ont construit le local technique 

et le pédiluve, posé la clôture ainsi que la pelouse et arrangé les abords.  

§ Les sources de Saint -Botin et des Piallats  ont nécessité des travaux conséquents pour  assurer la con-

tinuit® de lõeau.  

§ Lõacc¯s ç handicapés  » au temple est maintenant finalisé et le parvis remis en valeur.  La pose de la 

cl¹ture derri¯re lõ®cole a pu °tre men®e ¨ bien pendant les vacances scolaires. 

§ Et enfin, des travaux dõ®tanch®it® viennent dõ°tre r®alis®s dans les sous- sols du bistrot.  
 

Merci pour votre lecture attentive.  

Nous vous adressons nos meilleurs vïux pour 2024. 

       

 Denise ROUSSET et Philippe BOURSAUX 

La déchèterie intercommunale  -  Z.A. Les Laurons   26110 NYONS  
Horaires dõouverture : lundi au samedi : 9h-12h/14h -17h - Fermeture les dimanches et jours fériés  

 

Accès à la déchèterie :  

Tout usager, particulier ou professionnel, doit présenter son badge dõacc¯s gratuit  

au gardien à chaque passage.  
 

Plus dõinfos : www.cc-valdeygues.fr  
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Accès handicapés au temple 
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Les travaux d'entretien des voiries, d'un montant de 67 146 ϵ cette année, sont terminés. Ces travaux sont 

pris en charge par la CCBDP (Communauté de communes des Baronnies en Drôme Provençale), à la-

quelle nous reversons la dotation voirie du département qui a augmenté cette année.  

La dotation départementale pour 2023 a été de 26 718 ϵ 

Liste des travaux  : 

§ Chemin Serre Besson 180m Bitume          9 632   ϵ 

§ Chemin Couquarelle 750 m gravier                15  256  ϵ 

§ Chemin Palud et Laurons 350 m bi -couche                15 000  ϵ 

§ Chemin des 2 doigts 120 m remise en forme et goudron                 6 002  ϵ 

§ Chemin 2° Transv.Rememb. 310 m                    6 802  ϵ 

§ Chemin du Plan reprise fossé en béton 90 m                14 454  ϵ 

En plus de ce programme, la commune sur son budget propre paye le faucardage. Nos employés com-

munaux sont chargés de l'entretien courant de la voirie.  

Courant Décembre avec le technicien de la CCBFP,  nous ferons le tour de la commune pour préparer le 

programme 2024. Ensuite la commission des chemins se réunira pour décider du programme définitif en 

fonction du budget.  Merci aux participants.          

          Roger GLEIZE -  Jean MOUTON  

Le schéma directeur de l'assainissement se termine, et les pre-

miers travaux de séparation des réseaux eaux pluviales et 

eaux usées sont programmés pour la rue Gironde. A cette 

occasion le réseau eau potable sera repris.  

Le schéma directeur de l'eau potable et de la défense incen-

die va débuter en cette fin d'année.  

Toutes ces actions vont être financées à 80% par le départe-

ment et l'agence de l'eau dans le cadre du programme ZRR, 

les 20% restant à la charge du budget annexe de l'eau.  

Au niveau travaux, nous devons refaire la conduite d'eau pluviale en direction du Rieu, Chemin de Visan. 

Ce chantier doit débuter le 8 Janvier, la circulation doit rester possible uniquement pour les véhicules lé-

gers  pendant les travaux.  

 

Pour les abonnés, SUEZ nous annonce une augmentation de tarif de 7.11% pour l'assai-

nissement et 7.31% pour l'eau potable.  

Roger GLEIZE  -  Claude CALOI  



Des nouvelles des jardins partagés  
La signature du bail est en cours et le terrain a déjà été 

préparé.  

Il restera les travaux dõirrigation et de pr®paration des 

parcelles. Nous espérons pouvoir mettre à disposition les 

jardins d¯s le printemps 2024. Nõh®sitez pas ¨ vous ins-

crire en mairie si vous souhaitez réserver une parcelle.  
 

Tri des déchets  (voir page 32)  

Composteur individuel  : 

La CCBDP (Communauté de communes des Baronnies 

en Drôme Provençale) propose depuis avril 2023 des 

composteurs individuels au tarif de 30 ϵ. Cette cam-

pagne a remporté un grand succès et il est encore 

temps pour vous de vous équiper pour recycler vos bio -

déchets. Les déchets organiques constituent un tiers de 

notre poubelle  (voir page 33).  
 

Le compostage individuel permet de recycler vos éplu-

chures et restes dõaliments, tailles et coupes du jardin. Le 

compost ainsi produit est un excellent apport nutritif pour 

votre jardin  ! 
 

Composteur collectif  : 

La loi du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspil-

lage et ¨ lõ®conomie circulaire rend obligatoire le tri des 

bio -déchets à la source.  

Aussi, à compter du 1 er janvier 2024, il sera obliga-

toire pour les communes de proposer un compos-

teur collectif. Celui -ci sera donc installé à la Briante 

en tout d®but dõann®e. 

. 

11 

Mail  : contact@mairievinsobres.fr   

ou téléphone   : 04 75 27 64 49  
  

 Site internet ou page facebook :  

www.vinsobres -mairie.fr     

https://ww.facebook.com/Mairie -de -

Vinsobres -103078464690505/  

 

Pour lõann®e 2023 
 

§ Avis de naissance :     9  

§ Pacs :       4 

§ Mariages :       4 

§ Décès sur et hors commune  :     9 

Container à cartons  : 

Les containeurs à cartons sont arrivés à la 

communauté de communes et seront dé-

ploy®s dõici la fin de lõann®e. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Magali CAMPANA  -  Christian TORTEL 

mailto:contact@mairievinsobres.fr
http://www.vinsobres-mairie.fr/
https://ww.facebook.com/Mairie-de-Vinsobres-103078464690505/
https://ww.facebook.com/Mairie-de-Vinsobres-103078464690505/
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Le soleil a accompagné les enfants lors de leur rentrée de septembre.  
 

Lõ®quipe p®dagogique est stable et se compose comme suit :  

¶ Mme Larguier pour les maternels petites et moyennes sections  

¶ Mme Bengu® grande section et CP directrice de lõ®cole 

¶ Mr Loupias cours élémentaires  

¶ Mr Cottalorda pour les Cours Moyens. Celle -ci est secondée par une ATSEM  :  Mme Michel et deux 

aides ATSEM : Mmes Chambon et Brunel.  
 

Lõann®e scolaire sõest termin®e par la f°te de lõ®cole ; comme les années précédentes ce fut une très 

grande réussite comblant de joie les enfants et les parents massivement présents.  
 

Un très grand bravo à toutes les personnes qui se sont investies dans ce projet.  
 

Lõann®e scolaire 2022/2023 fut riche en projets ®ducatifs gr©ce ¨ lõ®quipe ®ducative, lõassociation des 

parents dõ®l¯ves (APEI) et avec la participation active de la municipalit®. Les enfants ont b®n®fici® de 

nombreuses activit®s (cours de proven­al, chorale, biblioth¯que, sports dõ®quipe (football) musique, 

sorties cinéma).  
 

Et nõoublions pas le tour de la Dr¹me ¨ v®lo, magnifique expérience pour les enfants du cours 

moyen, leur professeur des écoles et les bénévoles accompagnateurs.  

La municipalit® a sponsoris® ce projet en fournissant une assistance technique au d®part et ¨ lõarriv®e 

(v®hicule et personnel pour transporter les v®los). 
 

Le dernier conseil dõ®cole (juin 2023) a permis dõent®riner de nouveaux projets en plus de ceux d®j¨ 

existants qui seront reconduits pour lõann®e scolaire 2023/2024 : 
 

¶ Cours de natation (10 s®ances) financ® par la municipalit® et une partie par lõAPEI. 

¶ Projet danse expression corporelle de la maternelle au cours moyen.  
 

En pr®vision pour cette fin dõann®e, le spectacle de No±l offert par la municipalit® et la traditionnelle 

distribution des cadeaux par le Père Noel qui aura lieu le jeudi 21 décembre  à 18h30 à la salle des 

fêtes . 

Les services périscolaires regroupent la cantine et la garderie du matin et du soir.  

Une ®quipe de cinq personnes sous la responsabilit® de la directrice Mme Michel assure lõencadrement 

et lõanimation. 
 

Les travaux  : 

¶ cours de lõ®cole r®fection de la cl¹ture int®rieure. 

¶ pose dõun carrelage mural dans la salle dõactivit® de la Ruche (ALSH) 

         Claude CALOI  

Arrivée tour de la Drôme à vélo le 9 juin 2023 F°te de lõ®cole le 30 juin 2023 
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Le Conseil Municipal des Jeunes sõest r®uni une quinzaine de fois depuis le d®but de lõann®e 

2023, des jeunes toujours pleinement investis dans la vie du village.  
 

Le 12 janvier, nous avons eu une réunion avec le maire, les membres du comité consultatif jeunesse et 

sport, le pr®sident de la foire de Vinsobres, des membres du conseil municipal afin dõexploiter les r®sultats 

des questionnaires transmis aux Vinsobrais. Ce fut une réunion constructive au terme de laquelle il a été 

d®cid® de privil®gier un certain nombre dõam®nagements sportifs et de d®poser une demande de sub-

vention dans le cadre de lõappel ¨ projet ç 5000 terrains de sport  ». La demande de subvention a été ac-

ceptée et il reste à finaliser le projet.  
 

Le 25 mars, les jeunes ont particip® ¨ lõinauguration de la foire de Vinsobres avec un petit discours que 
nous avions préparé.  

 

Le 29 avril, ils ont organisé une après -midi crêpe et gaufres , 

pour laquelle nous avons fabriqué en commun la pâte et fait 

cuire les crêpes et les gaufres le samedi matin, afin que tout soit 

pr°t pour lõapr¯s-midi.  
 

Nous avons eu suffisamment de monde, puisque tout ce que 

nous avions fabriqué, a été vendu.  

Il y a eu également un concours de la meilleure et plus belle 

crêpe et gaufre. Une chouette après -midi  ! 

 

Le 14 juin, ils sont également allés visiter le Sénat , la mairie 

leur ayant offert le train ; nous la remercions vivement pour ce geste. Nous avons été 

reçus par Mme La Sénatrice Marie -Pierre MONIER pour la visite de ce magnifique palais.  
 

Les jeunes ont ®t® impressionn®s par lõannexe de la bi-

bliothèque où il y avait tellement de livres  !  
 

Ils se sont assis sur le 

banc des ministres dans 

lõh®micycle !  

Ce fut vraiment une 

belle journée pour eux et je pense que 

cela restera gravé à jamais dans leur mé-

moire.  
 

Le 24 juin, gr©ce ¨ lõAbeille Vinsobraise, 
nous avons pu participer à la journée astronomie. Les jeunes ont souhaité mettre en place un coin pour les 

enfants avec des coloriages ¨ faire, pour permettre aux parents dõoccuper leurs enfants pendant quõils 

étaient dans le planétarium. Ils ont aidé à la mise en place dans la salle polyvalente le matin. Là égale-

ment une magnifique journ®e qui sõest termin®e avec lõobservation du ciel le soir avec les t®lescopes. 
 

Bref une année 2023 bien chargée, avec de nombreuses réunions, de la joie, des partages.  
 

Cette année est également   celle du renouvellement de lõ®quipe qui a ïuvr® pendant d®j¨ 2 ann®es. 

Après élection réalisée le 9 novembre je suis heureuse de vous annoncer que nous avons 5 nouveaux 

jeunes élu -es) :  

- GRESPINET Léna (CM2)   - FERRETTI Kalen (CM2) 

- MARTINETTI Antoine (CM1)                 -  ROCHE Raphaël (CM1)  

- WINAUD-TUMBACH Lilou (CM2). 

Ils ont d®j¨ plein dõid®es pour le village et nous allons travailler au plus vite sur lõensemble de ces projets. 

WŜ Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ Ł ǘƻǳǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŭƴ ŘΩŀƴƴŞŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǘǊŝǎ ōŜƭƭŜ ŀƴƴŞŜ нлнпΦ 
Estelle LIELY 
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Le 12 janvier une réunion a eu lieu en mairie en pré-

sence de Mr le Maire, du président de la Foire de 

Vinsobres, des jeunes du Conseil Municipal des 

Jeunes de Vinsobres.  

Le but ®tait dõexploiter le r®sultat du questionnaire 

lancé par les jeunes aux Vinsobrais, de définir quel 

serait le meilleur lieu dõimplantation des am®nage-

ments sportifs. Il en est ressorti que le stade semblait 

le lieu idéal pour cette implantation.  

Après discussion, les aménagements suivants ont été 

définis : tables de ping -pong en dur, pump track, 

agrès de sport, balançoire, trampoline enterré, toi-

lettes sèches, bancs, végétation.  
 

Le lieu dõimplantation du projet a ®t® revu et il a ®t® 

estimé par certains conseillers municipaux et autres 

personnes pr®sentes lors dõune r®union du 2 mai, 

que finalement son implantation sur le terrain au -

dessus du stade (Champessier), plutôt que sur le 

stade directement serait mieux.  

Bien s¾r, lõensemble de lõ®quipe municipale est ¨ 

votre écoute et à votre disposition.  

Monsieur le maire et les adjoints peuvent vous rece-

voir sur rendez -vous. Merci pour cela de contacter 

la mairie,  ouverte  tous les matins  de 8H30  à  

12H30  du lundi  au vendredi,  ou bien  par  t®l®-

phone     au  04 75 27 64 49, ou encore par mail à 

lõadresse suivante : contact@mairievinsobres.fr.  
 

Vous avez ®t® destinataire dõune lettre en mai, de 

la part de Monsieur Le Maire, dans laquelle il vous a 

fait part des comptes administratifs pour lõann®e 

2023 ainsi que du budget pr®visionnel pour lõann®e 

2024. 

Lõassembl®e de village sõest tenue le 16 juin dernier, 

devant 150 personnes,  

Monsieur Le Maire a présenté le budget, les investis-

sements pour 2024  , et quelques projets phares 

Notre site internet www.vinsobres -mairie.fr ,   r®guli¯rement actualis®, permet de 
trouver une multitude de renseignements administratifs et pratiques.  
 

Une page FACEBOOK officielle, accessible depuis Facebook ou par le lien  

https://ww.facebook.com/Mairie -de -Vinsobres -103078464690505/   

relaye les informations ponctuelles (communication officielle et autres infos utiles).  
 

Nous avons étoffé notre offre de services numériques auprès des habitants en accueillant chaque mardi 

matin en mairie  la soci®t® ASOFT (voir détails page 29)  
 

Courant 2024, un nouveau moyen de communication instantané va être mis en place : Panneau Pocket . 

Cette application gratuite vous permettra de recevoir automatiquement et en temps réel  les notifications 

dõactualit®s de votre commune. Pour tout renseignement, contacter lõaccueil de la mairie. 
 

          Claude CALOI  

En effet cela permet de préserver intact un espace 

clos et relativement plat qui sert ¨ lõ®cole pour les 

séances de sport, à la foire pour son implantation 

dõune partie des animations, au comit® des vignerons 

pour son Festival du Vinsobres  ; de plus ce terrain est 

plus éloigné des routes et est donc plus sécurisant pour 

les enfants.  

Un dossier de demande de subvention a été déposé et 

nous avons eu la r®ponse ¨ la fin de lõ®t® avec un ac-

cord donné pour une subvention de 67.372 ϵ sur un 

projet global estimé à 161.698 ϵ. Dõautres subventions 

peuvent être également obtenues de la part de la ré-

gion ou du département, mais les demandes à ce jour 

ne sont pas faites. Reste à la municipalité de se pronon-

cer sur son souhait de faire ou non ce projet.  

Dès que la mairie se prononcera en faveur de ce projet 

une nouvelle réunion sera proposée.  

En attendant, je vous souhaite dõexcellentes f°tes de 

fin dõann®e et un merveilleux d®but dõann®e 2024. 

     Estelle LIELY 

pour la commune. Puis chaque adjoint a présenté les 

dossiers dont il a la charge  ; vous retrouverez égale-

ment dans ce bulletin, un point sur ces dossiers. Cette 

assembl®e sõest termin®e, comme ¨ lõaccoutum®e, 

par un échange entre les élus, et la population pré-

sente.          Marie -Pierre MONIER 

http://www.vinsobres-mairie.fr
https://ww.facebook.com/Mairie-de-Vinsobres-103078464690505/
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COLLECTE des ENCOMBRANTS 

Nous vous rappelons que ce service organisé par la municipalité, est réservé 

aux personnes seules, sans famille sur place et sans véhicule approprié.  

Il est nécessaire de prendre rendez -vous par téléphone auprès de la mairie  : 

04 75 27 64 49 

Sinon, la communauté de communes des Baronnies organise une collecte 

plusieurs fois par an  : renseignements au  04 75 26 34 37.                                                 

       Marie ROGEZ 

Un nouveau règlement du cimetière a été rédigé  : il peut être consulté en mairie et sera prochainement 

sur le site internet. Les tarifs des concessions funéraires ont été également modifiés  : 

§ 10 ans : 200 euros 

§ 20 ans : 300 euros  

§ 30 ans : 500 euros  

Ces nouveaux tarifs ont été approuvés en conseil municipal et entreront en vigueur le premier janvier 

2024.  Pour  renouveler  les  concessions,   merci  de  vous  rapprocher  de  la  mairie  en  composant  le  

04 75 27 64 49.                     Marie  ROGEZ 

Notre village a vu se développer ces dernières années   des clôtures avec 

des brise vues en PVC (Polychlorure de Vinyle ),  verts et m°me noirs,  
   ce que le PLU n'autorise pas !!!  

 

Nous rappelons les règles de notre PLU  (plan local dõurbanisme) : que ce 

soit dans les zones Ua ou Ub (*)  sont autoris®s les murs pleins (uniquement en 

limite avec le domaine public), les grillages et les haies vives ; le style doit 

être homogène (pas de matériaux hétéroclites) ; tout autre matériau est 

interdit.  
 

Par ailleurs, le PVC pose des problèmes environnementaux :  

Sa fabrication est faite à partir de combustibles fossiles (pétrole); des additifs utilisés dans la fabrication du 

PVC  (phtalates) posent des problèmes de santé publique.  

Sous l'effet du rayonnement solaire, les matériaux de ce type émettent des gaz à effet de serre (méthane 

et éthylène).  
 

Le recyclage de ces matériaux est notoirement insuffisant, contribuant ainsi à l'aggravation de la pollution 

plastique sur terre et dans les océans.  

sources :  World Bank blogs   et Coop 26 (Glasgow).  

 

 

Notre beau village de Vinsobres étant en pleine ruralité, nous devons privilégier les haies végétales cohé-

rentes avec notre environnement : elles ont une fonction de régulation du climat : réservoirs de biodiversi-

té, refuge attractif pour les oiseaux, protection contre le vent ;   

les arbres et arbustes sont une ressource naturelle renouvelable, elles limitent le dessèchement et l'érosion, 

en favorisant l'infiltration de l'eau de pluie   dans la terre et ralentissent le ruissellement.    

Enfin les haies végétales favorisent le stockage   du carbone dans leur feuillage et dans le sol.  

(sources INRAE ; Atlas de la biodiversit® communale). 
 

Nous comptons donc sur vous pour vous mettre en conformité avec le PLU et, en plantant des 

haies, combattre le réchauffement climatique et «  verdir  » notre beau village de Vinsobres.    

            Marie  ROGEZ 
 

(*) Zone UA  : est une zone urbaine mixte à un caractère central, c'est -à -dire quõelle se trouve en centre-ville. Elle peut 

comporter des commerces, des services, des bureaux, des activités artisanales mais aussi des équipements publics 

compatibles avec un environnement urbain très dense   

(*) Zone UB : est elle aussi une zone mixte mais à caractère résidentiel. Elle se situe en extension du centre -ville ou du 

centre du village et est très majoritairement composée d'habitat individuel isolé ou de lotissements.  
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Samedi 25 novembre, ¨ lõoccasion de la journ®e internationale de 

lutte  contre les violences faites aux femmes , le Maire Claude Soma-

glino, la Sénatrice Marie -Pierre Monier et plusieurs vinsobraises et vin-

sobrais ont participé à la marche entre St -Ferreol-Trente Pas et Condor-

cet.  

La mobilisation était au rendez -vous, avec plus de 200 per-

sonnes  rassemblées.  
 

50% des f®minicides ont lieu dans nos territoires ruraux, alors que nous 

sommes seulement un tiers de la population à y vivre  : la ruralit® nõest 

pas épargnée par les violences sexistes et sexuelles, bien au contraire.  
 

Cõest pour cela quõil est si important de se mobiliser ici, au cïur de nos 

Baronnies provençales, pour dire aux victimes  : ce nõest pas votre faute, 

nous sommes là pour vous aider, vous pouvez venir nous parler.   

A Vinsobres et sur le territoire de la CCBDP, vos élus agissent  pour faire 

reculer les violences  !            

       Marie -Pierre Monier  

 

 

NÁ dõurgence 

Nationale  

3919 
 

17 LA GENDARMERIE 

18 LES POMPIERS 

Les coordonnées à retenir :  
§ Intervenante sociale en gendarmerie   de Nyons  

 Chrystel COLIN, ISG Sud-Dr¹me (Pierrelatte) 

Tél  04 75 96 07 10   -  Portable :  06 26 71 29 17  

E-mail : chrystel.colin@gendarmerie.interieur.gouv.fr  

Lundi, mardi, vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h et jeudi de 8h30 à 12h.  
 

§ REMAID :  

Tel. Victimes :   04 75 55 39 34 

Tel. Secrétariat :   04 75 55 94 59 

N° NATIONAL :   116 006  
 

§ CDIFF : 04 72 82 06 10 

Fond®e en 1972 ¨ lõinitiative de lõ£tat, la F®d®ration Nationale des Centres d'Information sur les Droits des 

Femmes et des Familles ð FNCIDFF est un relais essentiel de lõaction des pouvoirs publics en mati¯re dõac-

c¯s aux droits pour les femmes, de lutte contre les discriminations sexistes et de promotion de lõ®galit® 

entre les femmes et les hommes.  

Vous pouvez appeler ce numéro le lundi de 13:30 h à 17:00 h,  

du mardi au vendredi de 09:00 h à 12:00 h et de 13:30 h à 17:00 h  

pour obtenir un rendez -vous à la permanence de la mairie de NYONS.  
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HISTOIRE DõEAU 
 

La concessionnaire du camping municipal, dont la fr®quentation est de plus en plus faible, a sollicit® lõexo-

nération de 2 redevances de 2000 euros (sur 12.000 euros de redevances annuelles). Dans sa séance du 

24 f®vrier 2023, le CM a vot® lõexon®ration dõ1seule redevance. 
 

Alors quõil est permis de se demander la pertinence quõil y a pour Vinsobres dõavoir un camping municipal, 

en plus du Sagittaire,  

Alors quõaucun bilan financier nõen a jamais ®t® fait,  

Alors que la concessionnaire nõarrive pas ¨ payer ses redevances actuelles  

Alors que la Dr¹me fait lõobjet de mesures de restriction dõeau depuis des mois,  
 

Monsieur le maire a propos® la construction dõune piscine dans ce camping, consid®rant (sur quelles don-

n®es ?) quõil sõagit dõun ç élément essentiel de rentabilité». Notons, au passage, que ces travaux devraient 

logiquement augmenter la redevanceé 
 

Le budget pr®visionnel sõ®l¯ve ¨ 97.762,25 ϵ, hors taxes  ! Excusez du peu  ! 
 

Seuls 5 conseillers municipaux sur 15 ont voté pour  ce projet  lors de cette m°me s®ance du 24 f®vrier (3 

votes contre, 3 abstentions, 3 absents sans pouvoir, 1 personne concernée par le projet ne votant pas).  
 

Malgré tout, alors que la subvention (20% maximum), demandée à la Région, avant même le vote du 

Conseil Municipal (!), ®tait loin dõ°tre acquise, les visiteurs de la Foire Agricole des  25 et 26 mars ont pu y 

admirer la coque de la future piscine! À ce propos, il est permis de se demander à quelle date celle -ci a 

®t® command®eé 

Quelle précipitation  étonnante!  

Quel g©chis dõargent public ! Ce sont les impôts des Vinsobrais ð qui nõauront m°me pas acc¯s ¨ cette 

piscine - qui vont payer les baignades dõ®trangers ¨ la commune !  

Quel m®pris pour lõ®cologie ! 

À suivre : dõautres histoires dõeau 

Sylvie BOREL - Stéphanie CORNUD - Olivier ROQUE DõORBCASTEL 

Le C.C.A.S. (centre communal dõaction sociale) est ¨ votre disposition pour toutes demandes dõaides 

financières, alimentaires, chauffage, pour vos enfants, etc.)  

Nous restons à votre écoute,  

nõh®sitez pas ¨ solliciter la mairie pour lõexamen dõune aide ®ventuelle  

en appelant le 04 75 27 64 49.  

 

4, place Jacques Martin Deydier  

(ex place de l'ancienne mairie) ¨ Nyons   

  04 75 26 43 26  

Les permanences :  

¶ Lundi  ferm®  

¶ Mardi : 09h00 - 17h00 sur RDV  

(jour r®serv® aux animations) 

¶ Mercredi  : 9h00 - 17h30  

¶ Jeudi  : ferm® 

¶ Vendredi : accueil t®l®phonique le matin, 

ouvert de 13h.00 à 16h30  

¶ Rendez -vous médicaux possibles 2 mardis 

après -midi et 2 mercredis par mois avec 2 

femmes médecins.  

¶ Possibilité de dépistage IST (infections sexuel-

lement transmissibles) le vendredi de 12h30 à 

15h00 par une infirmi¯re 

¶ Psychologue sur rendez -vous le vendredi 

après -midi . 



Le Comit® dõAnimation Touristique de Vinsobres a pour vocation dõanimer le village pour 

ses habitants et les touristes.  

Bureau du CATV  

Présidente  : Sylvette ANDRE  -  Vice -Président  : Philippe BOURSAUX 

Secrétaire  : Ghislaine VINCIFORE - Secrétaire Adjointe  : Solange GOMEZ  

Trésorier : Dirk Van Geertruy   -   Trésorier adjoint  : Francis BIAGINI  

Le Comit® dõanimation touristique de Vinsobres (CATV) a propos® pour lõann®e 2023  ses animations et 

manifestations  : 

le 28 Mai  : La balade gourmande a ouvert la saison en offrant aux 450 participants une belle journée 

festive dans la campagne Vinsobraise.  

Le 18 Juin,  nous avons re­u la chorale  « Les voix du coin  »  

Le 12 juillet, lõharmonie de Nyons nous a propos® un concert place du Bassin neuf, suivi dõune auberge 

espagnole.  

Les 29 et  30 Juillet :  les « Arts en balade  » accueillirent  environ 500 visiteurs dans les rues du village où 

une trentaine dõartistes pr®sentaient leurs cr®ations. 

Le 3 Août, nous recevions la chorale de Colmar.  

Le 25 Août, notre Aïoli géant annuel avec le groupe «  Djongo  » fit danser les Vinsobrais.  

Il y eut aussi au cours de lõ®t® plusieurs visites comment®es de Vinsobres pour pr®senter aux vacanciers 

notre beau village et son histoire.  

Le 23 septembre a eu lieu la journée «  Nettoyons la nature  » qui a réuni une quinzaine de bénévoles.  

Et enfin  les 25 et 26 Novembre lõartisanat a eu toute sa place lors de notre march® de No±l caritatif au 

profit des enfants de Vercheny  . 
 

Mais ces quelques dates ne suffisent pas ¨ r®sumer lõactivit® du CATV.  

Tous les mercredis deux types de randonnée sont proposées aux adhérents autour du village ou dans les 

Baronnies.  

Cõest le CATV qui a la charge de lõentretien et du balisage des sentiers de randonn®e autour de Vin-

sobres. 

Vous pouvez retrouver toutes nos activités sur notre site  

https://comiteanimationtouristiquevinsobres.fr  
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La balade gourmande 2023  

http://comiteanimationtouristiquevinsobres.fr

